
Archevêché de Rêgina,

11 octobre^ 1917.

Monsieur Jean-Frs Pouliot, Avocat,

Ririère-du-Lotip, Que.

Mon bien cher enfant.

Vous m'annoncez que vous êtes à écrire un nouveau livre sur le

" Droit Paroissial ". Permettez-moi de vous offrir mes plus

sincères félicitations.

Il est évident que vous ne voulez pas être confondu dans la

masse indifférente et oubliée. Votis tenez à marquer votre place

au milieu de vos concitoyens, la faire prépondérante et vous appelez

le travail à votre aUl ; vous acclimatez l'effort et le sacrifice dans

vos jeunes années et ils ne tardent pas à s'épanouir en fruits

agréables et utiles. Vous ne voulez pas être un homme dont on

peut dire cette triste parole de l'Ecriture Sainte :
" scribe hune

virum sterilem ". Restez toujours convaincu que le plaisir

fatigue, que te repos ennuie et que le travail sotUient.

Vous tenez évidemment à vous montrer digne de votre excellent

père, dont je conserverai toute ma vie un excellent souvenir, digne

aussi du collège et de l'Université qui vous ont donné

les bienfaits de l'éducation. Aussi je vous félicite de tout cœur et

je souhaite que votre nouveau livre soU utile à ceux à qui vous

le destinez.

Toujours bien à vous,

t Olivibr-Elzéar,

Arch. de Réffina


